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TABLEAU

Du budget des non - valeurs et remboursements .

CHAPITRE PREMIER . Non -valeurs.

Art. 1er, Non-valeurs sur le foncier, fr. 300,000

- 2 . sur l'imp rsonnel , 350,000 »

3 . sur les patentes , 73,000 »

4. Décharge ou remises aux bateliers en non -activité , 55,000 »

5. Non-valeurs sur les redevances des mines , 18,700

>>

।
।

।
।

776,700

-

>>

CHAPITRE II . Remboursements.

Art. 1er. Restitutions des droits et amendes et intérêts y relatifs ,

de frais d'adjudication et de façons d'ouvrages brisés , 30,000

2. Restitutions d'impôts , péages , capitaux , revenus , rem

boursements d'amendes etpayement d'intérêts, frais

d'adjudications et charges des successions vacantes ou

en déshérence , 200,000 »
379,500

3. Remboursement des postes aux offices étrangers , 100,000

4. Allributions aux employés des postes de la moitié du port

des journaux , 37,500

5. Attributions d'amendes forestières , 12,000 »

CHAPITRE III . · Péage.

Art, unique. Remboursement du péage sur l'Escaut , 650,000 »

Total , fr. 1,806,200

Dépenses pour ordre .

Art . 1er. Attributions d'amendes , saisies et confiscations opérées par l'adminis

tration des contributions, 120,000 D

– 2. Remboursements de cautionnements à faire à titre d'avance , et à raison

d'une position malheureuse , aux comptables qui ont obtenu leur

quitus en Belgique , et dont les fonds , versés en numéraire , sont

restés en Hollande , 100,000 »

(Ces remboursements neseront faits qu'avec garantie enversl'Etat ,

en immeubles, en fonds belges ou par caution personnelle.)

- 3. Restitutions des cautionnements postérieurs à la révolution , 80,000

- 4. Restitutions de cautionnements versés pour sûreté du payement de droits

de douanes , accises , etc., 400,000 »

- 5. Frais d'expertise de la contribution personnelle , 30,000

6. Frais d'ouverture des entrepots , 14,000

Total , fr. 744,000

»

- >>

22 D

»

4. -2 JANVIER 1840.-Loi qui arrête le budget res étrangères, pour l'exercice de 1840, est fixé à

des affaires étrangères pour 1840. (Bull . la somme de un million cent trente-six mille

offic ., n. 11.) (1 ) . cinq cents francs ( 1,136,500 ) , conformémentau

tableau annexé à la présente loi .

Léopold , etc. Nous avons , de commun ac.
Art. 2. La présente loi sera obligatoire le len

cord avec les chambres , décrété , et nous ordon
demain de sa promulgation .

nons ce qui suit :

Art. 1er. Le budget du département des affai
Mandons et ordonnons, etc.

( 1) Présentation à la ch. des représentants le Rapportau sénat par M. le vicomte Desmanet

12 novembre, – Rapportpar M. Van Hoobrouck de de Biesme le 24 décembre. - Monit, du 25.-Dis .

Fiennes le 14 décembre 1839. — Monit. du 13 jan- cussion les 29 et 31 décembre.- Monit. des 30 dé
vier 1840.-- Discussion les 14 , 16 , 17 , 19 et 20.- cembre 1839 et 5 janvier 1840 . Adoption par

Monit. des 15, 18 , 19, 20 et 21 . Adoption par 20 voix contre 6 ,

53 voix contre 21 ,
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TABLEAU

Du budget des affaires étrangères pour 1840 .

CHAPITRE ſer , - Administration centrale .

Art . 1er . Traitement du ministre, fr . 21,000 »

2. Indemnité de logement pour le ministre et loyer pour

les bureaux ( à payer sur pièces justificatives ), 12,000 »

3. Traitements des fonctionnaires, employés et gens de

service , 54,000 » 131,000

4. Pensions à accorder à des fonctionnaires , employés ou

gens de service, 2,000 »

5. Matériel , 32,000

6. Achat de décorations de l'ordre Léopold, 10,000

CHAPITRE II. Traitement des agents diplomatiques.

Art. 1er, Autriche, 40,000 $

2. Confédération germanique , 40,000

3. France, 60,000

4. Grande-Bretagne, 80,000 $

5. Pays -Bas , 50,000

6. Italie , 40,000

7. Prusse , 50,000

8. Turquie, 40,000

9. Bavière , 15,000

21,00010. Brésil,
566,500 »

11. Danemark , 15,000

12. Espagne , 15,000

13. États-Unis , 25,500

14. Grèce , 15,000

15. Hambourg , 15,000

16. Portugal, 15,000 »

17. Sardaigne , 15,000

18. Suède, 15,000 »

CHAPITRE III .

Art . unique. Traitement des agents consulaires , 100,000 »

CHAPITRE IV.

Art . unique. Traitement des agents diplomatiques en inactivité , de relour de

leur mission, 10,000 Đ

CHAPITRE V.

Art. unique. Frais de voyage des agents du service extérieur ; frais de courriers ,
estafettes et courses diverses , 70,000

CHAPITRE VI .

Art . unique. Frais à rembourser aux agents du service extérieur , 75,000

CHAPITRE VII .

Art. unique. Missions extraordinaires et dépenses imprévues, 84,000 »

CHAPITRE VIII.

Art . unique . Pour faire face aux dépenses qui résulleront du traité de paix

avec les Pays - Bas, 100,000

Total , fr . 1,136,500 »
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5. — 2 JANVIER 1840. – Arrêté royal qui fixe lage sur les grandes routes , en temps de

à treize le nombre des huissiers près la dégel. (Bull . offic ., n . III . )

cour d'appel de Bruxelles. (Bull. offic .,

n. II .)
Léopold , etc. Vu la délibération du conseil

communal de Dour , province de Hainaut , en

date du 25 mai 1839, tendant à ce que les lois et

6 . 3 JANVIER 1840. — Arrêté royal qui ap- règlements concernant la police du roulage sur

plique aux chemins pavés de Dour , les lois les grandes routes , en temps de dégel , soient

et règlements concernant la police du rou- rendus applicables aux chemins pavés de celle
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